
 

 

  

 

 

 

 

 
 
 
FEDER : Mesure 3.2.4 – Fin de l’aide allouée pour la création de meublés 
de tourisme 
 
 
Le Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique informe 
qu’aucune nouvelle demande d’aide à la création de meublés de tourisme (mesure 
3.2.4 Soutien l’industrie touristique) ne pourra être enregistrée à compter de ce jour. 
 
Les porteurs de projets désireux d’être informés sur les fonds européens en Martinique 
peuvent se rapprocher de la mission Appui aux porteurs de projets : 
 

CTM – Direction des Fonds Européens  

Immeuble Pyramide 
165-167 Route des Religieuses 

97200 Fort de France 
Courriel : appui.europe@collectivitedemartinique.mq 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Fort – de – France, le 28 avril 2021 
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